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Citoyenneté –
Au cœur de la question

Dans la vie quotidienne, toutes les person-
nes résidant en Suisse ont les mêmes droits 
et les mêmes devoirs dans de nombreux 
domaines, et cela quelle que soit leur natio- 
nalité. Toutefois, le passeport fait souvent 
la différence lorsqu’il s’agit des droits et des 
devoirs politiques. En Suisse, environ un 
quart de la population résidante n’a pas de 
passeport à croix blanche et près de 380 000 
personnes sont étrangères alors même qu’el-
les sont nées ici.

La légitimité des structures de la démocratie 
directe réside dans le fait que les décisions 
sont largement soutenues par la population.

Exclure près d’un 
quart de la  

population des  
processus 

décisionnels  
représente un déficit  

démocratique certain.
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La participation politique  
en Suisse

La participation politique est profondément 
ancrée dans la représentation que les Suis-
ses ont d’eux-mêmes. La démocratie directe 
est intimement liée à l’identité de la Suisse. 

Se saisir d’une thématique et mobiliser ses 
concitoyens autour d’une vision d’avenir, 
lancer des débats, participer au processus 
décisionnel ou encore choisir ses représen-
tants sont autant de possibilités de façonner 
le quotidien. 

Les droits politiques ainsi que les conditions 
auxquelles ils s’acquièrent sont définis dans 
la Constitution suisse. 

Au niveau fédéral, ces droits politiques for-
mels que sont les droits de vote, d’élection 
et d’éligibilité, ainsi que le droit de signer 
des référendums et des initiatives populai-
res nécessitent un passeport suisse. Certains 
cantons et communes ont ouvert l’usage des 
droits politiques aux personnes étrangères 
vivant sur leur territoire. Mais si cela est 
généralement le cas en Suisse romande, la 
Suisse alémanique n’offre que peu souvent 
cette possibilité. Vivre en Suisse n’offre donc 
pas les mêmes chances pour tous.

Près d’un million de 
personnes n’ont, du 
fait de la commune 
dans laquelle elles 
vivent, aucun droit 
politique.



Or la participation politique ne se limite 
pas aux seuls droits de vote et d’éligibilité. 
La Constitution garantit également certains 
droits fondamentaux à l’ensemble de la popu- 
lation. A ce titre, toute personne est en droit 
de recevoir les informations nécessaires à la 
formation d’une opinion qu’elle est ensuite 
libre de diffuser publiquement. 

Il existe donc également des possibilités non 
formelles de participer à l’organisation de la 
société. Par exemple, déposer une pétition, 
s’engager dans des conseils de parents d’élè-
ves, des associations ou encore des commis-
sions consultatives sont des voies de partici-
pation ouvertes à tous, indépendamment de 
la nationalité. Malheureusement, ces possi-
bilités sont non seulement restreintes, mais 
aussi peu connues.
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Quiconque est  
concerné par une  
décision doit aussi 
pouvoir s’exprimer  

à ce sujet.



Le Programme « Citoyenneté »

La Suisse tire profit de l’esprit novateur et 
pionnier des étrangers. La Commission fédé-
rale pour les questions de migration CFM 
est d’avis que les étrangers qui sont établis 
depuis plusieurs années en Suisse devraient 
être reconnus comme citoyens, c’est-à-dire 
comme des membres à part entière de la 
société. En tant que tels, ils devraient béné-
ficier des droits politiques et pouvoir s’ex-
primer sur l’organisation de la société qu’ils 
contribuent à faire prospérer. Il en va de la 
légitimité de la démocratie. 

La CFM considère qu’il est nécessaire d’agir et 
plaide pour un changement de perspective : 
tous les habitants du pays – quelle que soit 
leur nationalité – doivent être considérés 
en tant que citoyens et traités comme tels. 
Cette reconnaissance est indispensable pour 
pouvoir agir en tant que citoyen, c’est-à-dire 
s’engager activement dans l’organisation de 
la société.

Au cœur de ce changement de perspective 
se trouve le concept de la citoyenneté.

La citoyenneté  
se réfère à la  
participation  
politique en tant  
qu’engagement  
des personnes qui 
prennent part à  
l’organisation de  
la société.



Redéfinir la participation

Il existe diverses conceptions de ce qu’est la 
participation politique et de qui doit dispo-
ser des droits politiques. Il convient certes 
d’axer la réflexion sur l’extension au reste de 
la Suisse des droits de participation formels 
dont jouissent les ressortissants étrangers 
dans quelques cantons et communes, mais il 
est tout aussi important de redéfinir globa-
lement la participation.

Au cœur de tout processus participatif se 
trouve un enjeu. En effet, on ne participe 
jamais dans le vide, mais parce qu’on sou-
haite contribuer à construire quelque chose. 
Toute thématique, du moment qu’elle impli-
que un impact sur la vie publique, peut-être 
l’enjeu d’un processus participatif. 

Ce qui est essentiel, c’est le processus en 
lui-même et les dimensions fondamentales 
qui le composent. Il s’agit d’ouvrir à l’en-
semble de la population des possibilités de 
participer, de se former une opinion et de 
l’exprimer pour finalement construire et  
décider ensemble.

Qu’elle soit  
formelle ou non, la 

participation politique 
est un processus 

qui a pour finalité de 
rendre les individus 

acteurs de  
l’organisation de 

 la société.
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Accéder à la participation

Avant de pouvoir prendre part à un proces-
sus participatif quel qu’il soit, il s’agit de dis-
poser des informations nécessaires. Lorsque 
l’on parle de participation politique, la con- 
naissance des principes démocratiques peut 
entrer en ligne de compte.

Mais l’information doit avant tout faciliter 
l’accès à la participation politique en expli-
citant les possibilités concrètes de s’engager 
et d’agir. Il ne s’agit donc pas d’un enseig-
nement théorique destiné à combler d’éven-
tuelles lacunes mais de rendre visibles et 
accessibles les espaces où il est possible de 
s’impliquer.

Cette information concrète peut prendre 
plusieurs formes. On pourrait imaginer 
qu’une commune publie sur son site internet 
les sièges vacants dans les commissions 
consultatives et invite ses habitants à se por-
ter candidats. L’information en elle-même  
ne suffit pas : elle doit être un tremplin vers  
une participation réelle.

Savoir concrètement 
où et comment il est 
possible de s’engager.



Se positionner et s’exprimer

La concertation permet tout d’abord de se 
saisir du sujet qui est au cœur du proces-
sus, de se l’approprier et de se positionner à 
son propos. Organiser un débat sur un sujet 
d’actualité est une forme de concertation. 
S’il est important d’avoir la possibilité de se 
forger une opinion, la concertation n’a de 
sens que si cette opinion peut ensuite être 
exprimée publiquement.

Se forger une opinion, c’est bien, mais pou-
voir l’exprimer publiquement, c’est mieux ! 
En effet, la finalité d’un processus de concer-
tation, c’est de participer à la formation de 
l’opinion publique. C’est notamment le cas 
lorsque la population est invitée à partici-
per activement au développement du plan 
d’aménagement local. 

L’étape suivante sera de mettre en place des 
mesures concrètes ayant un effet sur l’orga-
nisation de la société. 

Echanger pour  
définir ensemble le 

champ des possibles 
et se positionner.
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Construire ensemble

Pour participer concrètement à l’organi-
sation de la société, encore faut-il pouvoir 
être partie prenante des mesures qui vont 
être mises en place. Dans le langage des 
processus participatifs, on appelle cela la 
co-construction. Cette notion fait référence 
à l’implication du public dans l’élaboration 
de mesures, d’activités ou de projets dont 
il n’est habituellement que le bénéficiaire 
final. Il est donc essentiel d’impliquer les 
participants dans l’organisation du projet 
lui-même, de manière à ce qu’il se dévelop-
pe avec la population et selon ses besoins. 
C’est par exemple le cas lorsque l’on im-
plique des enfants dans l’élaboration d’une 
place de jeux.

Le processus participatif prend place au-
tour d’un enjeu commun et dans la volonté 
d’atteindre un objectif partagé. Il s’agit 
donc dans un second temps de rendre  
visibles dans l’espace public les mesures  
développées.

Construire ensemble 
une société qui  
ressemble à ceux  
qui y vivent. 



Décider ensemble

Participer à la prise de décision est le cou-
ronnement du processus politique. Après 
avoir défini et discuté l’enjeu, puis mis en 
place des mesures appropriées, il s’agit de 
prendre part au choix démocratique. Il existe 
nombre de processus décisionnels auxquels 
il est possible de prendre part au quotidien, 
par exemple en s’impliquant dans le comité 
d’une association, dans une commission ou 
dans un projet de développement de quartier. 

Ces possibilités doivent tout d’abord être 
rendues accessibles en éliminant les obs- 
tacles structurels. C’est ce qui se passe 
lorsqu’une administration se déplace dans 
les quartiers pour inviter la population à 
participer.

Par ailleurs, ces possibilités doivent être 
élargies de manière à ce que l’ensemble de 
la population ait toujours plus de moyens 
pour façonner et organiser le fonctionne-
ment et les structures de la société. Par  
exemple, les partis politiques dont les sta-
tuts excluent certains groupes pourraient 
ouvrir leurs portes à l’ensemble de la popu-
lation. C’est une possibilité, il en existe tant 
d’autres à explorer !

Décider ensemble 
pour être acteurs  

du quotidien et  
dessiner ensemble la 

Suisse de demain.
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Encourageons la citoyenneté !

Pour plus de légitimité des structures de la 
démocratie directe, il est indispensable de 
permettre au plus grand nombre de s’im-
pliquer dans les processus politiques qui 
forgent le quotidien de ce pays. La partici-
pation politique commence au niveau local, 
dans les structures de proximité comme il 
en existe tant. Cette participation politique 
non formelle n’est pas une participation de 
seconde zone. Elle donne des possibilités 
réelles et concrètes d’avoir une influence sur 
la collectivité.

Des possibilités existent ? L’accès doit en être 
facilité. Les possibilités sont limitées ? De 
nouvelles voies de participation doivent être 
explorées. Ouvrir nos structures démocra-
tiques à l’ensemble de la population, c’est 
aussi donner de nouvelles forces au peuple 
souverain.

La CFM est d’avis qu’un débat sur la citoy-
enneté peut tout à fait ouvrir de nouvelles 
voies pour non seulement tenter de mieux 
mettre à profit et valoriser le potentiel et 
le savoir-faire des migrants, mais aussi  
d’étayer plus largement la légitimité du  
système démocratique. Le fait qu’environ  
un quart de la population suisse soit exclu 
de la participation politique pourrait sou-
lever des problèmes à long terme. Il en va 
de la crédibilité de la démocratie et de la 
reconnaissance de la Suisse envers celles et 
ceux d’origine étrangère qui contribuent, 
comme tout un chacun, à faire de ce pays 
ce qu’il est.

Les droits  
fondamentaux sont 
garantis pour tous. 
Reste à explorer  
les possibilités de  
les mettre en œuvre  
au quotidien.

Commune,  
association de  
quartier, institution 
spécialisée,  
commission… Qui 
que vous soyez, vous 
avez un rôle à jouer !



A vous de jouer !

Si vous aussi êtes convaincus que la Suisse 
a tout à gagner à ce que l’ensemble de la 
population prenne part à l’organisation de 
la société, alors rejoignez le Programme  
« Citoyenneté » !

Les projets retenus auront pour objectif  
d’encourager une population aussi large que 
possible à s’impliquer durablement dans des 
processus politiques.

Les activités mises en place dans le cadre du 
projet devront permettre aux participants 
d’expérimenter différentes dimensions de 
la participation politique, à savoir l’informa- 
tion, la concertation, la co-construction et la 
codécision.

Le flyer « Citoyenneté – Invitation à déposer 
un projet » vous fournira toutes les informa-
tions pratiques nécessaires au dépôt d’une 
demande de financement. Le Secrétariat 
de la CFM se tient à votre disposition 
pour vous soutenir dans le processus de dé- 
finition de votre projet !

La CFM encourage et 
soutient des projets 

innovants mettant en 
œuvre des processus 
participatifs citoyens. 
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Pour plus d’informations, rendez-vous sur le site internet  
de la CFM  www.ekm.admin.ch

Elodie Morand, du Secrétariat de la CFM, se tient volontiers  
à disposition pour répondre à vos questions.

Contact : elodie.morand@ekm.admin.ch ou 058 465 98 10
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